
Le 6 avril 2010

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
6 avril 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Origène Pomerleau, Monsieur Daniel Lachance, Monsieur Richard Boucher, Monsieur Christian Paré, Monsieur Martin Bilodeau.

La conseillère : Madame Paulette Pomerleau

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 2010.

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

6. Acceptation des comptes à payer.

7. Acceptation des comptes payés.

8. Soumissions pour l’été 2010

a) Balayage des rues

b) Gravier

c) Abat-poussière

9. Soumission pour la vidange des boues

10. Adoption du règlement no 2010-02-96 modifiant notre règlement de zonage.

11. Modification du règlement d’emprunt 2010-02-97.

12. Refinancement de l’emprunt au montant de 379 000$

a) Adjudication de contrat

b) Concordance

13. Service de terrain de jeux 

a) Adoption des tarifs et du calendrier

b) Comité de sélection pour l’engagement des monitrices.

14. Résolution pour le versement à un tiers de la taxe sur les services téléphoniques.

15. Demande de financement

a)  Sur le Chemin des Artisans

b) Groupe d’entraide Cancer et Vie

c)  Corporation de dév. communautaire de l’Amiante (Vin et fromage)

16. Rencontre à la MRC le 4 mai concernant le processus des demandes à portée collective.

17. Contrat de travail

18. Proclamation municipale de la Semaine nationale de la santé mentale

19. Résolution pour nommer un représentant municipal pour compléter les consentements à la vérification d’antécédents pour les pompiers à temps partiel.

20. Demande d’installation des bandes à l’arrière de l’école.

21. Varia.

22. Période de questions.

23. Date de la prochaine séance : le 3 mai 2010.

24. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents.

2010-04-72
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant au varia : demande de commandite au Morne et abonnement à la Croix-Rouge.

Le maire indique que le varia demeure ouvert.

*ADOPTÉE*
2010-04-73
3.  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 2010.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

· Collecte des gros déchets et cueillette par le comptoir familial.

· Statistiques incendie 2009

· Bulletin de la ruralité

· Lettre au CRTC relativement à Internet haute vitesse

· Séance d’information publique pour le projet de l’église

· Adhésion à la Cour municipale

2010-04-74
6.  Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits pour payer les comptes au montant total de 27 096.07$.

5009
Alliance Coop
1 660.75 $

5010
Beauce Auto Accessoires
269.70 $

5011
Bilco
78.37 $

5012
Biolab
89.17 $

5013
Le Centre du Camion Amiante
214.51 $

5014
C. Jacques Électrique
141.04 $

5015
Dépanneur Mymi
27.93 $

5016
Optimum Actuaires et Conseillers
282.18 $

5017
Entretien général Fréchette Grenier
352.75 $

5018
Équipement Pomerleau
17.61 $

5019
Fédération québécoise des mun.
647.59 $

5036
Claude Prévost
125.00 $

5034
Ginette Falardeau
125.00 $

5020
Sandy Grenier
376.40 $

5021
Houde Radiateurs Thetford
137.39 $

5022
Hydrologic H21
169.31 $

5024
Lettro Phil
169.31 $

5025
MRC des Appalaches
440.00 $

5026
Paulette Pomerleau
87.20 $

5027
Nelson Pomerleau
62.80 $

5028
Propane GRG
1 749.82 $

5029
Promutuel Appalaches St-François
12 725.29 $

5030
Raymond Chabot Grant Thornton
1 354.50 $

5031
Régie Intermunicipale
739.58 $

5032
Sébastien Roy
395.83 $

Pas payé
Services Sanitaires Denis Fortier
4 108.52 $

5033
Thetford Gaz Service
174.87 $

5034
Usifab R.L.
132.45 $

5035
Marcel Vachon
241.20 $

Total

27 096.07 $

il est proposé par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés. 

*ADOPTÉE*
2010-04-75   
7. Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 29 215.19 $

Masse salariale mars 2010, voirie, adm, patinoire
11 540.88 $

Masse salariale mars 2010, élus
1 627.86 $

Internet
41.71 $

Intérêts emprunt camion incendie
4 456.90 $

Frais de poste
133.19 $

Comité de développement
1 197.90 $

Immatriculations
5 148.00 $

Crédit-bail camion Inter 2009
2 677.66 $

Bell Canada (garage 89.51, bureau 2090.36)
298.87 $

Hydro-Québec (éclairage public 394.95, entrepôt 219.38, eaux usées 892.08, incendie 255.39, garage 330.42)
2 092.22 $



TOTAL
29 215.19 $

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 
*ADOPTÉE*

8. Soumissions pour l’été 2010

2010-04-76
a) Balayage des rues :

CONSIDÉRANTles prix suivants : 



Taux horaire
Transport

Les Services Danago

90.00 $ 
0.00 $ 

B. Laflamme Asphalte Inc.

115.00 $ 
100.00 $ 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire est Les Services Danago et que nous avons été satisfaits de son service l’an dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Martin Bilodeau et résolu à l’unanimité d’accepter la proposition de la compagnie Les Services Danago.

*ADOPTÉE*

2010-04-77
b) Gravier

CONSIDÉRANT les prix suivants :



Prix à la tonne





0-3/4''
0-1/4''
0-1/2''

JL Bilodeau

6.51 $ 
5.01 $ 


A.L.O. Pomerleau

7.01 $ 

7.16 $ 

Prix incluant la redevance de 0.51$ la tonne





IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité que l’achat du gravier soit fait en prenant en considération le coût de transport et la distance entre le lieu de chargement et la route sur laquelle le gravier sera étendu.

*ADOPTÉE*

2010-04-78
c) Abat-poussière

CONSIDÉRANT les prix suivants :



Qté en litre
Prix au litre
Total
Sorte


Entreprises Bourget

65 880
0.186 $ 
12 253.68 $ 
AP-20 (saumure natur.)


Transport Adrien Roy

55 000
0.311 $ 
17 105.00 $ 
Chlorure de calcium


Somavrac

55 000
0.317 $ 
17 435.00 $ 
Chlorure de calcium


Sebci

55 000
0.315 $ 
17 325.00 $ 
Chlorure de agnésium


CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire est Transport Adrien Roy et que nous avons été satisfaits de son service l’an dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité d’accepter la proposition de la compagnie Transport Adrien Roy.

*ADOPTÉE*

2010-04-79
9. Soumission pour la vidange des boues.

ATTENDU QUE le Ministère de l’Environnement nous demande de faire la vidange des boues et que la quantité estimée est de 10 tonnes ; 

ATTENDU QUE le Ministère de l’Environnement nous donne jusqu’au 23 avril pour fixer une date pour la vidange ;

ATTENDU QUE la membrane installée en 2007 au site de traitement est toujours sur place et que c’est possible de ‘’repomper’’ les 10 tonnes des boues estimées ;

ATTENDU QUE le prix est de 2812$ pour la mobilisation et la démobilisation plus 299$ la tonne pour le pompage ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité procéder à la vidange des boues.

*ADOPTÉE*

2010-04-80
10. Adoption du règlement no 2010-02-96 modifiant notre règlement de

zonage.

ATTENDU QUE le second projet de règlement a été adopté sans aucune modification le 2 mars dernier ;

ATTENDU QUE l’avis public aux personnes intéressées ayants droit de signer une demande de participation à un référendum a été publié le 3 mars 2010 ;

ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum a été déposée;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité d’adopter le règlement numéro 2010-02-96 qui amende le règlement de zonage 91-11-27. 

*ADOPTÉE*
2010-04-81 11. Modification du règlement d’emprunt 2010-02-97

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité que les changements suivants soient apportés au règlement d’emprunt 2010-02-97 :

Dans le titre : 
* l’usage commercial sera enlevé 

* le montant de 50 000$ sera remplacé par 52 000$ ;

Dans le premier «Attendu que» : les mots nouveaux commerces seront aussi enlevés ;

Dans l’article 2 :  le mot commerciaux sera enlevé.

*ADOPTÉE*

12.  Refinancement de l’emprunt au montant de 379 000$, règlement d’emprunt no 99-05-57.
2010-04-82
   a) Adjudication de contrat

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Martin Bilodeau et RÉSOLU à l’unanimité :

QUE la municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins des Sommets de la Beauce pour son emprunt de 379 000$ par billet en vertu du règlement d’emprunt numéro 99-05-57, au pair, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

70 400 $
3.58 %
13 avril 2011

73 000 $
3.58 %
13 avril 2012

75 700 $
3.58 %
13 avril 2013

78 500 $
3.58 %
13 avril 2014

81 400 $
3.58 %
13 avril 2015

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

*ADOPTÉE*
2010-04-83
b) Concordance

ATTENDU QUE, conformément au règlement d’emprunt numéro 99-05-57, la Municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce souhaite emprunter par billet un montant total de 379 000 $ ;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et RÉSOLU à l’unanimité :

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit ;

QU’un emprunt par billet au montant de 379 000 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 99-05-57 soit réalisé ;

QUE les billets soient signés par le maire et la secrétaire-trésorière ;

QUE les billets soient datés du 13 avril 2010 ;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement ;

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

2011          70 400$

2012          73 000$

2013          75 700$

2014          78 500$

2015          81 400$

*ADOPTÉE*


13.  Service de terrain de jeux.

2010-04-84
a) Adoption des tarifs et du calendrier

CONSIDÉRANT QUE les tarifs seront les mêmes qu’en 2009 soit 200$ par enfant inscrit à temps plein et 150$ par enfant inscrit à temps partiel (3 jours et moins) ;

CONSIDÉRANT QUE le service sera offert du lundi au vendredi de 7h15 à 17h15 ;

CONSIDÉRANT QUE le service sera peut-être fermé le 2 juillet et / ou une semaine durant les ‘’vacances de la construction’’ selon les besoins des parents ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité d’accepter les tarifs ainsi que le calendrier.

*ADOPTÉE*

2010-04-85
b) Comité de sélection pour l’engagement des monitrices

ATTENDU QUE Frédérique Bernard a montré son intérêt pour l’emploi et que nous avons été satisfaits de ses services l’an dernier ;

ATTENDU QUE nous avons reçu 2 curriculum vitae et que nous devons passer des entrevues d’embauche ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité que le comité de sélection soit formé de Christian Paré, Sandy Grenier ainsi qu’un membre du comité de Loisirs. 

*ADOPTÉE*

2010-04-86 14.  Résolution pour le versement à un tiers de la taxe sur les services téléphoniques.

ATTENDU QUE l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été crée conformément aux articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques ;

ATTENDU QUE la Municipalité désire l’Agence fasse plutôt remise directement à l’organisme qui lui offre les services de centre d’urgence 9-1-1 dès que la chose sera possible ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité demande à l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec de verser dès que possible, à la Ville de Thetford Mines dont le siège social est situé au 144, rue Notre-Dame Ouest, C.P. 489, G6G 5T3 pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de la Municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au 

moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la Municipalité des sommes ainsi versée.

*ADOPTÉE*

2010-04-87
15.  Demande de financement.

a) Sur le Chemin des Artisans

Aucune proposition

b) Groupe d’entraide Cancer et Vie

Aucune proposition

c) Corporation de dév. communautaire de l’Amiante (vins & Fromages)

Aucune proposition

2010-04-88
16.  Rencontre à la MRC le 4 mai concernant le processus des demandes à portée collective.

CONSIDÉRANT QU’une rencontre se tiendra le 4 mai prochain avec des membres des MRC du Haut-Saint-François et de La Nouvelle-Beauce concernant les demandes à portée collective ;

CONSIDÉRANT QUE la MRC nous demande de désigner un maximum de 4 personnes pour assister à cette rencontre ;

CONSIDÉRANT QUE Martin Bilodeau, Daniel Lachance, Gérald Grenier et Origène Pomerleau ont démontré leur intérêt à assister à la rencontre ;

IL EST RÉSOLU unanimement de les désigner pour représenter la Municipalité lors de cette rencontre.

De plus nous transmettrons à Mme Cynthia Boucher de la MRC des Appalaches des suggestions de sujets que nous aimerions aborder lors de la rencontre, comme elle nous l’a demandé.

*ADOPTÉE*

2010-04-89 17.  Contrat de travail.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance d’accepter le contrat de travail tel qu’entente entre la Municipalité et M. Sébastien Roy.

*ADOPTÉE*

2010-04-90 18.  Proclamation municipale de la Semaine nationale de la santé mentale.

SEMAINE NATIONALE DE LA SANTÉ MENTALE DE 2010


CONSIDÉRANT QUE la Semaine nationale de la santé mentale se déroule du 3 au 9 mai sous le slogan «Es-tu bien entouré ? Un réseau, ça se construit ! » ;
CONSIDÉRANT l’importance d’avoir un réseau social positif autour de soi pour protéger sa santé mentale ;

CONSIDÉRANT QU’«être bien dans sa tête» est une responsabilité à la fois individuelle et collective qui doit être partagée à tous les niveaux de notre société et que les Villes et Villages mettent en place des activités et des structures afin de soutenir le sentiment d’appartenance des citoyennes et citoyens ;

CONSIDÉRANT QUE l’Association canadienne pour la santé mentale de Chaudière-Appalaches initie la Semaine et encourage l’implication de toute la région ;

CONSIDÉRANT QUE le slogan «Es-tu bien entouré ? Un réseau, ça se construit !» invite la population québécoise à acquérir des outils pour se concrétiser face à l’importance d’avoir un réseau et plus précisément à porter attention à son entourage proche ou éloigné ;

PAR CONSÉQUENT, je Gérald Grenier, maire de Sainte-Clotilde de Beauce proclame par la présente la semaine du 3 au 9 mai 2010, la Semaine nationale de la santé mentale dans la Municipalité, et invite toutes les citoyennes et tous les citoyens, toutes les entreprises et institutions, à reconnaître ensemble l’importance du sentiment d’appartenance pour briser l’isolement et protéger la santé mentale et ainsi favoriser la solidarité entre tous.

2010-04-90
19. Résolution pour nommer un représentant municipal pour compléter les consentements à la vérification d’antécédents pour les pompiers à temps partiel.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité que les Officiers Christian Paré, Richard Boucher et Sébastien Roy soient autorisés à compléter le formulaire de consentement à la vérification d’antécédents pour les pompiers à temps partiel.

*ADOPTÉE*
2010-04-91 20.  Demande pour l’installation des bandes de patinoire dans la cour arrière de l’école.

CONSIDÉRANT la demande d’un parent pour installer les bandes de la patinoire dans la cour arrière de l’école ;

CONSIDÉRANT QUE ce même parent s’est dit prêt à aider pour l’installation et aussi demander l’aide de d’autres parents ;

CONSIDÉRANT QUE la partie de terrain asphaltée doit être balayer avant d’installer les bandes ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’accepter la demande.  Lorsque nous serons prêts, nous communiquerons avec le parent afin de planifier l’installation.

*ADOPTÉE*

2010-04-92
21.  Varia.

· Demande de commandite au Morne

L’Événement le Jour de la Terre se tiendra le 24 avril prochain en collaboration avec le Musée et Kino-Québec et les organisateurs demandent si nous pouvions offrir, une nuitée pour deux personnes au camping du Mont Grand Morne.

IL EST RÉSOLU à l’unanimité d’offrir deux forfaits pour 2 personnes pour une nuitée de camping au Mont Grand Morne.

*ADOPTÉE*

· Abonnement à la Croix-Rouge

La directrice-générale prendra les informations et elle fera un suivi à la prochaine séance.

· Foire du livre

La foire du livre se tiendra le 7 mai prochain à St-Jean de Brébeuf et le 8 mai à la Librairie L’Écuyer.  Le but de cette activité est de faire connaître les auteurs locaux.

22. Informations du maire.

23. Période de questions.

24. Date de la prochaine séance : 3 mai 2010.

2010-04-92 25. Levée de l’assemblée.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité que la séance soit levée à 21h25.

*ADOPTÉE*


Gérald Grenier



Sandy Grenier

Maire




Dir.-gén./Secr.-trés.

Je, Gérald Grenier maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il convient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.













